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XXVII

Chaque compétiteur, aussitôt que son labour sera ter-

miné, devra planter au centre de sa planche, un jalon

auquel sera attaché le numéro, et faire rapport au secré-

taire de l'heure à laquelle il a terminé sa tâche.

XXVIII

Dans la classe desjeunes gens, celui qu' aura remporté

le premier prix ne devra concourir à l'avenir que dans la

classe des adultes.

XXIX

Les compétiteurs devront labourer avec leurs propres

chevaux, ou avec ceux de leurs pères ou de leurs

maîtres, et devront terminer leur labour avec le même
attelage, sous peine de perdre le prix auquel ils auraient

droit.

XXX

Ceux qui obtiendront un premier prix ne pourront

rentrer dans les concours ordinaires que cinq ans après

l'obtention de tel prix.

XXXI

Les laboureurs ne pourront se faire aider que pour

planter les jalons ou piquets servant à mesurer le ter-

rain, autrement ils seront privés du prix auquel ils pour-

raient avoir droit. Sous la même peine, ils ne pourront

s'aider de la main.
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